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RAPPEL DES MODES DE GESTION POTENTIELS
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RAPPEL DES MODES DE GESTION POTENTIELS



Présentation des scénarios 
de gestion potentiels par 
bassins à risques
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Carte globale
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01 - Curnic

02 - Dibennou
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Secteur 1 - Curnic



0 500 1 000 m

Secteur 1 - Vougo / Curnic Carte des enjeux

Secteur 1
Vougo - Curnic

277 121 11 600 50 ha
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0 500 1 000 m

Proposition ASecteur 1 - Vougo / Curnic

Cordon dunaire Vougo
Laisser-faire dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Polder du Curnic – zone naturelle et agricole
Laisser-faire dès le court terme (<5ans) 

jusqu’en 2100

Polder du Curnic – zone habitée
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Trait de côte Vougo
Protection alternative à court terme (sur 5 

ans) - rechargement, brise vent...) 

Nodéven
Relocalisation des biens exposés dès le 
moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 2100

Enrochements  Enez Croaz-Hent & 
digue du Curnic

Lutte active à court terme (sur 5 ans) 
= maintien et entretien des ouvrages 

existants

Nodéven
Protection alternative à court terme (sur 5 ans) 

pour permettre la préparation de la 
relocalisation des biens

Polder du Curnic – zone habitée
Lutte active à court terme (sur 5 ans) 
pour permettre la préparation de la 

relocalisation des biens
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0 500 1 000 m

Proposition BSecteur 1 - Vougo / Curnic

Cordon dunaire Vougo
Laisser-faire dès le court terme 

(<5ans) jusqu’en 2100

Polder du Curnic – zone naturelle et agricole
Laisser-faire dès le court terme (<5ans) 

jusqu’en 2100

Polder du Curnic – zone habitée
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Trait de côte et digue du Curnic
Protection alternative à court terme 

(sur 5 ans) pour permettre la 
préparation de la relocalisation des 

zones habitées

Nodéven
Relocalisation des biens exposés dès le 
moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 2100
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0 500 1 000 m

Proposition CSecteur 1 - Vougo / Curnic

Cordon dunaire Vougo
Laisser-faire dès le court terme 

(<5ans) jusqu’en 2100

Digue Enez Croaz-Hent
Adaptation dès le court terme (<5ans)

jusqu'en 2100 pour améliorer le passage des 
sédiments et la circulation de l’eau 

Polder du Curnic
Adaptation des biens et des activités dès 

le court terme (<5ans) jusqu'en 2100

Nodéven
Adaptation des biens soumis aux 

risques de submersion/ érosion dès le 
court terme (<5ans) jusqu’en 2100
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Secteur 2 - Dibennou



0 500 1 000 m

Secteur 2 - Dibennou Carte des enjeux

Secteur 2
Dibennou



0 500 1 000 m

Secteur 2 - Dibennou Proposition A

Parcelle habitée
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Lutte active à court terme (sur 5 ans), 
pour permettre la préparation de la 

relocalisation des biens



0 500 1 000 m

Secteur 2 - Dibennou Proposition B

Parcelle habitée
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Protection alternative à court terme (sur 5 
ans), pour permettre la préparation de la 

relocalisation des biens



0 500 1 000 m

Secteur 2 - Dibennou Proposition C

Parcelle habitée
Relocalisation des biens exposés 

dès le court terme (<5 ans) jusqu’en 
2100
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Secteur 3 – La Greve



0 500 1 000 m

Secteur 3 – La Grève Carte des enjeux

Secteur 3
La Grève

2 1

Ecole et collège Diwan



0 500 1 000 m

Secteur 3 – La Grève Proposition A

Aire de sport :
Laisser-faire dès le court terme 

(<5ans) jusqu’en 2100
+ renaturation/ nettoyage 

(ancienne décharge)?

Lutte active dès le court terme 
(<5ans) jusqu’en 2100 = maintien et 

entretien/ renforcement des 
ouvrages existants



0 500 1 000 m

Secteur 3 – La Grève Proposition B

Relocalisation des biens exposés 
dès le court terme (< 5 ans) 

jusqu’en 2100
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Secteur 4 – Couffon



Secteur 4 – Couffon Carte des enjeux

0 500 1 000 m

Secteur 4
Couffon

9 4 10 ha

Moulin du Couffon



Secteur 4 – Couffon

0 500 1 000 m

Proposition A

Relocalisation des biens exposés dès 
le moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 

2100 = axe de communication, 
activités agricoles et habitats.

Zones naturelles en laisser-faire

Protection alternative à court terme 
(sur 5 ans) pour permettre la 

préparation de la relocalisation de la 
route, des habitats et des activités 

agricoles

Hameau de Couffon
Lutte active à court terme 

(sur 5 ans)



Secteur 4 – Couffon

0 500 1 000 m

Proposition B

Hameau de Couffon
Adaptation à court terme 

(sur 5 ans)

Axe routier (RD10)
Lutte active à court terme 

(sur 5 ans)

Relocalisation des biens exposés dès 
le moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 

2100 = axe de communication, 
activités agricoles et habitats.

Zones naturelles en laisser-faire
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Secteur 5 – Maner Drolic



0 500 1 000 m

Secteur 5 – Maner Drolic’h Carte des enjeux

Secteur 5
Maner Drolic’h

57 28 2 ha1



0 500 1 000 m

Secteur 5 – Maner Drolic’h Proposition A

Lerret – Kervizic – Maner Drolic
Lutte active à court terme (sur 5 ans) 

pour permettre la préparation à la 
relocalisation = maintien/ extension 

des digues existantes

Lerret – Kervizic – Maner Drolic
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Kermarguel
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Kermarguel
Lutte active à court terme (sur 5 ans) 

pour permettre la préparation à la 
relocalisation = maintien/ extension des 

digues existantes



0 500 1 000 m

Secteur 5 – Maner Drolic’h Proposition B

Kermarguel
Adaptation à court terme (sur 5 ans) pour 

permettre la préparation de la relocalisation 
des zones habitées

Kervizic – Maner Drolic
Protection alternative à court terme (sur 5 
ans) pour permettre la préparation de la 

relocalisation des zones habitées
Lerret – Kervizic – Maner Drolic

Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Kermarguel
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Lerret
Adaptation à court terme (sur 5 ans) 
pour permettre la préparation de la 

relocalisation des zones habitées



0 500 1 000 m

Secteur 5 – Maner Drolic’h Proposition C

Lerret – Kervizic – Maner Drolic
Adaptation des biens exposés dès 

le cour terme (<5 ans ) jusqu’en 
2100

Kermarguel
Relocalisation des activités agricoles 
dès le court terme (< 5 ans) jusqu’en 

2100

Nodéven
Adaptation des biens exposés dès le 
court terme (<5ans) jusqu’en 2100

Milieu naturel
Laisser-faire dès le court terme 

(<5ans) jusqu’en 2100
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Secteur 6 – Roc’h Cleguer



Secteur 6 – Roc’h Cleguer Carte des enjeux

0 500 1 000 m

4

Secteur 6
Roc’h Cleguer



Secteur 6 – Roc’h Cleguer

0 500 1 000 m

Proposition A

Lutte active à court terme (sur 5 ans) 
pour permettre la préparation de la 

relocalisation = aménagement 
d’ouvrages de protection

Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100



Secteur 6 – Roc’h Cleguer

0 500 1 000 m

Proposition B

Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Lutte active à court terme (sur 5 ans) 
pour permettre la préparation de la 

relocalisation 



Secteur 6 – Roc’h Cleguer

0 500 1 000 m

Proposition C

Adaptation des biens soumis aux 
risques de submersion dès le court 

terme (<5ans) jusqu’en 2100
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Secteur 7 – Neiz Vran



Secteur 7 – Neiz Vran Carte des enjeux

Secteur 7
Neiz Vran

200

0 500 1 000 m



Secteur 7 – Neiz Vran Proposition A

0 500 1 000 m

Protection alternative dès le court 
terme (< 5 ans) jusqu’en 2100

su les secteurs en érosion



Secteur 7 – Neiz Vran Proposition B

0 500 1 000 m

Relocalisation des biens exposés 
aux risques d’érosion dès le court 

terme (< 5 ans) jusqu’en 2100
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Secteur 8 – Karreck Hir



0 500 1 000 m

Secteur 8 – Karreck HirCarte des enjeux

Secteur 8
Karreck Hir

1



0 500 1 000 m

Secteur 8 – Karreck HirProposition A

Protection alternative sur le littoral 
dès le court terme (< 5 ans) 

jusqu’en 2100



0 500 1 000 m

Secteur 8 – Karreck HirProposition B

Relocalisation des biens exposés 
aux risques d’érosion dès le court 

terme (< 5 ans) jusqu’en 2100
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Secteur 9 – Boutrouilles



Secteur 9 – BoutrouillesCarte des enjeux

62 30 10 ha

Secteur 9
Boutrouilles

0 500 1 000 m



Secteur 9 – Boutrouilles

0 500 1 000 m

Proposition A

Littoral :
Lutte active à court terme (sur 5 ans) pour 

permettre la mise en place de l’adaptation des 
enjeux arrières = maintien/ extension des ouvrages 

existants (enrochements) + rechargements ?

Cordon dunaire – zone naturelle
Laisser-faire dès le moyen terme (5-

20 ans) jusqu’en 2100

Zone arrière
Adaptation des biens soumis aux risques 

de submersion/ érosion dès le moyen 
terme (5-20 ans) jusqu’en 2100



Secteur 9 – Boutrouilles

0 500 1 000 m

Proposition B

Littoral
Protection alternative à court terme (sur 5 ans) pour 

permettre la préparation de la relocalisation des enjeux 
arrières = aménagements légers, petits rechargements, 

reprofilage du cordon dunaire

Cordon dunaire – zone naturelle
Laisser-faire dès le moyen terme (5-

20 ans) jusqu’en 2100

Zone arrière
Relocalisation des biens soumis aux 

risques de submersion/ érosion dès le 
moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 2100



Secteur 9 – Boutrouilles

0 500 1 000 m

Proposition C

Zone arrière
Adaptation des biens soumis aux risques 

de submersion/ érosion dès le court 
terme (<5ans) jusqu’en 2100

Cordon dunaire – zone naturelle
Laisser-faire dès le court terme 

(<5 ans) jusqu’en 2100
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Secteur 10 – La Digue



Secteur 10 – La digue Carte des enjeux

Secteur 10
La digue

0 500 1 000 m

69 34 4 99 14 ha
Digue de Kerlouan



Secteur 10 – La digue Proposition A

0 500 1 000 m

Lutte active à court terme (sur 5 ans) pour 
permettre la préparation de la relocalisation 
des zones arrières  = mise en place d’ouvrage

Polder de la Digue
Relocalisation des biens/ activités 

exposés dès le moyen terme (5-20 ans) 
jusqu’en 2100



Secteur 10 – La digue Proposition B

0 500 1 000 m

Polder de la Digue – zones naturelles
Laisser-faire dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Secteur Ouest littoral
Lutte active à court terme (sur 5 ans) pour 

permettre la préparation de la relocalisation 
des zones arrières  = mise en place d’ouvrage

Secteur Est littoral (secteur plus « naturel ») :
Protection alternative à court terme (sur 5 
ans) pour permettre la préparation de la 

relocalisation des zones arrières 
(rechargement, reprofilage, plantation oyats)

Camping du Rudoloc
Relocalisation dès le moyen terme 

(5-20 ans) jusqu’en 2100

Polder de la Digue
Adaptation des biens/ activités exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 

2100

Littoral – cordon dunaire
Laisser-faire dès le moyen terme 

(5-20 ans) jusqu’en 2100

Exutoire d’eau pluvial
Adaptation des ouvrages 

hydrauliques dès le moyen terme 
(5-20 ans) jusqu’en 2100



Secteur 10 – La digue Proposition C

0 500 1 000 m

Protection alternative à court terme (sur 5 ans) 
pour permettre la préparation de la 

relocalisation des zones arrières
(rechargement, reprofilage, plantation oyats)

Polder de la Digue
Adaptation des biens/ activités exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 

2100
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Secteur 11 – Meneham



Carte des enjeux

Secteur 11
Meneham

0 500 1 000 m

Secteur 11 – Meneham

9 5 10 1 ha

Meneham



0 500 1 000 m

Secteur 11 – Meneham Proposition A

Camping du Meneham
Protection alternative dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 2100 –
renaturation 

Axes routiers
Lutte active dès le court terme (< 5 ans) 

jusqu’en 2100 pour maintenir les axes de 
communication

Camping du Meneham
Relocalisation du camping à court 

terme (5 ans)

Exutoire d’eau pluvial
Maintien des ouvrages 

hydrauliques jusqu’en 2100 = 
évacuation des eaux pluviales

Zones habitées
Lutte active dès le court terme (< 5 ans) 
jusqu’en 2100 pour protéger les habitats

Zones habitées
Lutte active dès le court terme (< 5 ans) 
jusqu’en 2100 pour protéger les habitats

Littoral
Protection alternative dès le court terme 

(< 5 ans) jusqu’en 2100
– aménagements légers, reprofilages / 

petits rechargements, plantation d’oyats



0 500 1 000 m

Secteur 11 – Meneham Proposition B

Cordon dunaire 
Laisser-faire à court terme (<5 ans) 

Camping du Meneham
Protection alternative dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 2100 –
renaturation 

Axes routiers
Lutte active dès le court terme (< 5 ans) 

jusqu’en 2100 pour maintenir les axes de 
communication

Camping du Meneham
Relocalisation du camping à court 

terme (5 ans)

Littoral
Protection alternative dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 2100
– aménagements légers, reprofilages / 

petits rechargements, plantation d’oyats

Parking
Protection alternative dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 2100 –
renaturation 



0 500 1 000 m

Secteur 11 – Meneham Proposition C

Axes routiers
Laisser-faire dès le court 

terme (<5ans) jusqu’en 2100

Littoral
Protection alternative à court terme (sur 5 ans) pour 

permettre la mise en œuvre de l’adaptation des 
enjeux arrières – aménagements légers, reprofilages / 

petits rechargements, plantation d’oyats

Camping du Meneham
Adaptation dès le moyen terme 

(5-20 ans) jusqu’en 2100
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Secteur 12 – Le Phare



Carte des enjeux

Secteur 11
Le Phare

Secteur 12 – Le Phare

5 2 144 1 ha

0 500 1 000 m

Phare de Pontusval



Proposition ASecteur 12 – Le Phare

0 500 1 000 m

Cordon dunaire
Laisser-faire dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 2100

Camping du Phare
Relocalisation dès le court terme 

(< 5 ans)

Littoral – Cordon dunaire
Lutte active à court terme (sur 5 

ans) pour permettre la 
préparation à la recomposition 
des zones arrières = maintien/ 

extension des ouvrages existants

Adaptation des biens/ activités soumis aux risques 
de submersion dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Zone humide
Laisser-faire dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 2100

Lutte active à court terme (sur 5 ans) pour 
permettre la mise en œuvre de l’adaptation

Adaptation des biens soumis 
aux risques de submersion dès 

le moyen terme (5-20 ans) 
jusqu’en 2100



Proposition BSecteur 12 – Le Phare

0 500 1 000 m

Littoral – Cordon dunaire
Protection alternative à court terme (sur 5 

ans) pour permettre la préparation à la 
recomposition des zones arrières

Adaptation des biens soumis 
aux risques de submersion dès 

le moyen terme (5-20 ans) 
jusqu’en 2100

Camping du Phare
Relocalisation dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 
2100

Relocalisation des biens/ activités soumis 
aux risques de submersion dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 2100

Axes routiers
Lutte active dès le court terme (< 5 ans) 

jusqu’en 2100 pour maintenir les axes de 
communication



Proposition CSecteur 12 – Le Phare

0 500 1 000 m

Camping du Phare
Relocalisation dès le court 

terme (<5 ans) jusqu’en 2100

Adaptation des biens soumis 
aux risques de submersion dès 
le court terme (<5 ans) jusqu’en 

2100

Zones agricoles – axes routiers
Laisser-faire dès le court terme 

(<5ans) jusqu’en 2100

Cordon naturel – zone naturelle
Laisser-faire dès le court terme 

(<5ans) jusqu’en 2100
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Secteur 13 – Chardons 
bleus



Secteur 13 – Chardons bleus Carte des enjeux

Secteur 13
Chardons bleus

30 15

0 500 1 000 m

Hôtel de la Mer



Secteur 13 – Chardons bleus

0 500 1 000 m

Proposition A

Zones habitées
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Littoral 
Lutte active à court terme (sur 5 ans) pour 

permettre la préparation de la relocalisation 
des zones habitées = maintien et entretien 

des ouvrages existants



Secteur 13 – Chardons bleus

0 500 1 000 m

Proposition B

Zones habitées
Adaptation des biens soumis aux risques 
de submersion dès le court terme (<5ans) 

pour permettre la préparation à la 
relocalisation 

Zones habitées
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100



Secteur 13 – Chardons bleus

0 500 1 000 m

Proposition C

Zones habitées
Adaptation des biens soumis aux 

risques de submersion dès le court 
terme (<5ans) jusqu’en 2100

Littoral 
Protection alternative dès le court 

terme (<5ans) jusqu’en 2100
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Secteur 14 – Plage des 
crapauds



Secteur 14 – Plage des Crapauds Carte des enjeux

Secteur 14
Plage des Crapauds

50 25 1 250 1 ha

0 500 1 000 m

Centre Nautique



Secteur 14 – Plage des Crapauds

0 500 1 000 m

Proposition A

Plage du Bihou et des Crapauds
Lutte active à court terme (sur 5 ans) pour permettre 
la préparation de la relocalisation des zones arrières

= maintien et entretien des ouvrages existants

Relocalisation des biens exposés dès le 
moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 2100



Secteur 14 – Plage des Crapauds

0 500 1 000 m

Proposition B

Relocalisation des biens exposés dès le 
moyen terme (5-20 ans) jusqu’en 2100

Adaptation des biens soumis aux risques de 
submersion/ érosion à court terme (sur 5 ans) 

pour permettre la préparation à la relocalisation



Secteur 14 – Plage des Crapauds

0 500 1 000 m

Proposition C

Adaptation des biens soumis aux 
risques de submersion dès le court 

terme (<5ans) jusqu’en 2100

Axes routiers
Lutte active dès le court terme (< 5 ans) 

jusqu’en 2100 pour maintenir les axes de 
communication
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Secteur 15 – Le Scluz



Secteur 15 – Le Scluz Carte des enjeux

Secteur 15
Le Scluz

115 58 1 ha

0 500 1 000 m



Secteur 15 – Le Scluz

0 500 1 000 m

Proposition A

Zones habitées
Relocalisation des biens exposés à 

partir du moyen terme (20 ans) 
jusqu’en 2100

Lutte active jusqu’à moyen terme (sur 20 ans) 
pour permettre la préparation de la 

relocalisation des zones habitées
= maintien et entretien des ouvrages existants

Zone naturelle humide
Laisser-faire à partir du moyen 
terme (20 ans) jusqu’en 2100



Secteur 15 – Le Scluz

0 500 1 000 m

Proposition B

Zones habitées
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Zone naturelle humide
Laisser-faire dès le moyen 

terme (5-20 ans) jusqu’en 2100

Zones habitées
Adaptation des biens soumis aux risques de 
submersion à court terme (sur 5 ans) pour 
permettre la préparation à la relocalisation



Secteur 15 – Le Scluz

0 500 1 000 m

Proposition C

Protection alternative jusqu'à moyen 
terme (sur 20 ans)

pour permettre la préparation à 
l’adaptation des zones habitées

Zone naturelle humide
Laisser-faire à moyen terme 

(20 ans) jusqu’en 2100

Zones habitées
Adaptation des biens soumis aux risques de 

submersion à moyen terme (20 ans) jusqu’en 
2100
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Secteur 16 – Garo



Secteur 16 – GaroCarte des enjeux

Secteur 16
Garo

0 500 1 000 m

106 41 6 3 ha



Secteur 16 – Garo

0 500 1 000 m

Proposition A

Zone naturelle humide
Laisser-faire à moyen terme 

(20 ans) jusqu’en 2100

Accès à Coat Tanguy
Protection alternative à court 

terme (sur 5 ans) pour 
maintenir l’axe de 

communication

Zones habitées / parcelles agricoles
Relocalisation des biens exposés à 

moyen terme (20 ans) jusqu’en 
2100

Lutte active jusqu’à moyen terme (sur 20 ans) 
pour permettre la préparation de la 

relocalisation des zones habitées
= maintien et entretien des ouvrages existants



Secteur 16 – Garo

0 500 1 000 m

Proposition B

Coat Tanguy
Adaptation des biens 
soumis aux risques de 

submersion dès le court 
terme (<5ans) jusqu’en 

2100

Zones habitées / parcelles agricoles
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Zone naturelle humide
Laisser-faire à court terme 

(<5 ans) jusqu’en 2100

Zones habitées
Adaptation des biens soumis aux risques de 
submersion à court terme (sur 5 ans) pour 
permettre la préparation à la relocalisation



Secteur 16 – Garo

0 500 1 000 m

Proposition C 

Zones habitées / parcelles agricoles
Adaptation des biens soumis aux 
risques de submersion à moyen 

terme (20 ans) jusqu’en 2100

Zone naturelle humide
Laisser-faire à moyen terme 

(20 ans) jusqu’en 2100

Protection alternative jusqu'à moyen 
terme (sur 20 ans)

pour permettre la préparation à 
l’adaptation des zones arrières



100

Secteur 17 – Le Lividic



0 500 1 000 m

Secteur 17 – Le Lividic Carte des enjeux

Secteur 17
Le Lividic

30 16 1 1 ha



0 500 1 000 m

Secteur 17 – Le Lividic Proposition A

Trait de côte
Protection alternative à court terme 

(sur 5 ans) pour permettre la 
préparation de la relocalisation des 

zones habitées

Zones habitées
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100

Trait de côte
Protection alternative dès le court 

terme (<5ans) jusqu’en 2100 au niveau 
des secteurs en érosion



0 500 1 000 m

Secteur 17 – Le Lividic Proposition B

Trait de côte
Laisser-faire dès le court terme 

(< 5 ans) jusqu’en 2100

Zones habitées
Adaptation des biens exposés 

dès le court terme (<5 ans) 
jusqu’en 2100

Trait de côte
Protection alternative dès le court 

terme (<5ans) jusqu’en 2100 au niveau 
des secteurs en érosion



104

Secteur 18 – Berg Ar 
Groas



0 500 1 000 m

Secteur 18 – Berg ar GroasCarte des enjeux

Secteur 18
Berg ar Groas



0 500 1 000 m

Secteur 18 – Berg ar GroasProposition A

Trait de côte
Protection alternative dès le court 

terme (<5ans) jusqu’en 2100 au niveau 
des secteurs en érosion



0 500 1 000 m

Secteur 18 – Berg ar GroasProposition B

Trait de côte
Laisser-faire dès le court terme 

(< 5 ans) jusqu’en 2100



108

Secteur 19 – Kerurus



0 500 1 000 m

Secteur 19 – Kerurus Carte des enjeux

Secteur 19
Kerurus

Centre kermor - Rêves de Mer



0 500 1 000 m

Secteur 19 – Kerurus Proposition A

Trait de côte
Protection alternative dès le court 

terme (<5 ans) jusqu’en 2100
pour permettre la relocalisation 

des zones habitées

Zones habitées
Relocalisation des biens 

exposés dès le court terme 
(<5 ans) jusqu’en 2100

Camping
Relocalisation dès le court terme 

(<5 ans) jusqu’en 2100



0 500 1 000 m

Secteur 19 – Kerurus Proposition B

Trait de côte
Laisser-faire dès le court terme 

(< 5 ans) jusqu’en 2100

Zones habitées
Adaptation des biens 

exposés dès le court terme 
(<5 ans) jusqu’en 2100

Camping
Adaptation dès le court terme 

(<5 ans) jusqu’en 2100



112

Secteur 20 – Baleannou



0 500 1 000 m

Secteur 20 – BaleannouCarte des enjeux

Secteur 20
Baleannou

6 3 1 2 ha



0 500 1 000 m

Secteur 20 – Baleannou
Proposition A

Trait de côte
Protection alternative à court terme 

(sur 5 ans) pour permettre la 
préparation de la relocalisation des 

zones habitées

Zones habitées
Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100
Zone naturelle

Laisser-faire dès le court terme 
(< 5 ans) jusqu’en 2100

Camping
Relocalisation dès le court terme 

(<5 ans) jusqu’en 2100

Trait de côte
Protection alternative dès le court 

terme (<5 ans) jusqu’en 2100
pour permettre la relocalisation du 

camping - renaturation

Relocalisation des biens exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100



0 500 1 000 m

Secteur 20 – Baleannou
Proposition B

Trait de côte
Laisser-faire dès le court terme 

(< 5 ans) jusqu’en 2100

Camping
Adaptation dès le court terme 

(<5 ans) jusqu’en 2100

Zones habitées
Adaptation des biens 

exposés dès le court terme 
(<5 ans) jusqu’en 2100

Zone naturelle
Laisser-faire dès le court terme 

(< 5 ans) jusqu’en 2100

Adaptation des biens 
exposés dès le court terme 

(<5 ans) jusqu’en 2100



116

Secteur 21 – Kerguelen



0 500 1 000 m

Secteur 21 – Kerguelen Carte des enjeux

Secteur 21
Kerguelen

5 ha



0 500 1 000 m

Secteur 21 – Kerguelen Proposition A

Trait de côte
Protection alternative à court terme 

(sur 5 ans) pour permettre la 
préparation de la relocalisation des 

zones habitées

Relocalisation des biens 
exposés dès le moyen terme 

(5-20 ans) jusqu’en 2100



0 500 1 000 m

Secteur 21 – Kerguelen Proposition B

Relocalisation des biens exposés 
dès le court terme (<5 ans) 

jusqu’en 2100



120

Secteur 22 – Rousseau



70 30 3 178 ha

Secteur 22 – RousseauCarte des enjeux

Secteur 22
Rousseau

0 500 1 000 m

0 500 1 000 m



Secteur 22 – Rousseau

0 500 1 000 m

0 500 1 000 m

Proposition A

Digue Rousseau

Trait de côte et digue du Rousseau
Protection alternative à court terme 

(sur 5 ans) pour permettre la 
préparation de la relocalisation/ 

adaptation des zones arrières

Adaptation des activités 
agricoles dès le moyen terme 

(5-20 ans) jusqu’en 2100

Relocalisation des bâtis 
exposés dès le moyen terme 

(5-20 ans) jusqu’en 2100

Exutoires du réseau hydraulique
Maintien et entretien des exutoires à 
court terme (< 5 ans) jusqu’en 2100

pour permettre le ressuyage des 
eaux pluviales



Secteur 22 – Rousseau

0 500 1 000 m

0 500 1 000 m

Proposition B

Digue Rousseau

Trait de côte et digue du Rousseau
Lutte active à court terme (sur 5 ans) pour 

permettre la préparation de la relocalisation/ 
adaptation des zones arrières = maintien et 

entretien des digues existantes 

Zone naturelle
Laisser-faire dès le court terme 

(<5ans) jusqu’en 2100

Relocalisaiton des activités 
agricoles dès le moyen terme 

(5-20 ans) jusqu’en 2100

Adaptation des bâtis exposés 
dès le moyen terme (5-20 ans) 

jusqu’en 2100



Secteur 22 – Rousseau

0 500 1 000 m

0 500 1 000 m

Proposition C

Adaptation des activités agricoles 
et des bâtis exposés dès le court 

terme (<5 ans) jusqu’en 2100


